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(54) DISPOSITIF DE LIAISON AU SOL POUR UN ABRI POUR EQUIPEMENT EXTERIEUR 
NOTAMMENT POUR UN BASSIN D’AGRÉMENT

(57) L’invention concerne un dispositif (D) de liaison
au sol (S) d’un abri (A) pour équipement extérieur com-
posé d’éléments de toiture (E), le dispositif est du type
de celui comprenant au moins un sous-ensemble (300)
apte à être fixé à chaque élément de toiture (E) et au
moins un sous-ensemble apte à être fixé (400) au sol
(S), le sous-ensemble apte à être fixé (400) au sol (S)
étant une semelle (410) équipée d’une tige (420) montée
mobile pour passer d’une position intégrée à la semelle
(410) à une position en saillie par rapport à la semelle
(410). Le dispositif est remarquable en ce que le sous-en-
semble (300) apte à être fixé à l’élément de toiture (E)
comprend une platine (320), une poignée (310) pivotant
par rapport à la platine (320) et un moyen de mise en
mouvement de la tige, ladite poignée (310) tournant par
rapport à sa platine (320) pour passer d’une position de
repos à une position de verrouillage de la tige (420) lors-
qu’elle est en saillie de sorte que l’élément de toiture (E)
soit lié au sol (S).

Applications : abri pour équipement extérieur, abri
pour piscine.
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Description

DOMAINE D’APPLICATION DE L’INVENTION

[0001] La présente invention a trait au domaine des
constructions légères abritant les équipements exté-
rieurs tels les dispositifs de couverture de piscine et no-
tamment aux adaptations permettant de lier au sol dans
les meilleures conditions, les éléments constitutifs de ces
constructions.

DESCRIPTION DE L’ART ANTÉRIEUR

[0002] Les équipements extérieurs tels les bassins
d’agrément, les terrasses, etc... peuvent être protégés
par des constructions légères tels les abris pour bassin
d’agrément, abris pour terrasse, etc.... Il est particulière-
ment important de pouvoir garantir une bonne fixation au
sol de ces constructions légères afin notamment de con-
trôler l’accès à l’équipement et que ces constructions ré-
sistent à la force du vent.
[0003] Ces abris comprennent classiquement une plu-
ralité d’éléments de toiture mobiles et/ou amovibles afin
de changer de position et de proposer plusieurs
configurations :

- couverture complète,
- couverture partielle,
- ouverture complète.

[0004] Les éléments de toiture peuvent alors être équi-
pés de moyens de roulement sur le bord du bassin et
peuvent adopter une configuration gigogne ou s’empiler
à l’extrémité du bassin.
[0005] La mise en mouvement peut être manuelle ou
motorisée.
[0006] Une configuration d’ouverture partielle consiste
à faire basculer un ou plusieurs éléments de toiture sur
un de ses bords en surélevant l’autre bord.
[0007] Le nombre de dispositifs de fixation nécessai-
res à la liaison au sol de tels abris rend particulièrement
longue l’opération de libération des éléments de toiture
ou de fixation de ces derniers.
[0008] Afin de rendre plus rapide ces opérations, la
demanderesse a proposé dans le document
WO2008/149042 un dispositif de verrouillage et de dé-
verrouillage rapide pour platine de fixation d’élément de
toiture d’abri de piscine.
[0009] Plus récemment, afin de proposer une fixation
automatique des éléments de toiture d’un abri pour bas-
sin d’agrément, la demanderesse a imaginé la solution
décrite dans le brevet EP2740862.
[0010] Dans ce document, le dispositif assurait la fixa-
tion des éléments de toiture d’un abri pour bassin d’agré-
ment, les éléments de toiture étant mobiles en translation
horizontale pour passer d’une position déployée au-des-
sus du bassin à une position repliée et vice-versa, lesdits
éléments de toiture étant équipés de rebords venant en

liaison avec le sol, ledit dispositif comprenant un sous-
ensemble solidaire du sol et un sous-ensemble solidaire
du rebord de l’élément de toiture. Ce dispositif était re-
marquable en ce que le sous-ensemble solidaire du sol
comprenait une patte montée mobile par rapport au sol
et qui passait, lors du mouvement de déploiement et lors
du passage de l’élément de toiture auquel elle est des-
tinée, d’une position de repos où elle ne constitue pas
un obstacle au déplacement de l’élément de toiture, à
une position relevée où elle vient coopérer, à des fins de
retenue, avec le sous-ensemble solidaire de l’élément
de toiture.
[0011] Ce document avait pour avantage de proposer
une solution de fixation automatique mais qui requiert la
mobilité des éléments de toiture pour relever ou rabaisser
la patte de fixation. Or, dans certaines configurations telle
celle d’un abri plat amovible, les éléments de toiture peu-
vent être retirés par soulèvement par l’utilisateur et non
par un mouvement motorisé en translation.
[0012] En outre, la possibilité d’un basculement de
l’élément de toiture alors que la patte est relevée n’est
pas envisagée alors que la configuration d’un abri plat
amovible prévoit cette possibilité.

DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0013] Partant d’un cahier des charges préétabli pour
la liaison au sol d’un abri plat et amovible pour bassin
agrément, la demanderesse a mené des recherches vi-
sant à proposer une solution de liaison remédiant aux
inconvénients décrits ci-dessus. Ces recherches ont
abouti à la conception et à la réalisation d’un dispositif
de liaison au sol automatique non dépendant de la mise
en mouvement des éléments de toiture et autorisant le
basculement des éléments de toiture. Ce dispositif peut
s’appliquer non seulement aux abris plats amovibles
mais également à une pluralité de configurations d’abri.
[0014] Selon l’invention, le dispositif qui, réalise la
liaison au sol d’un abri pour équipement extérieur com-
posé d’éléments de toiture mobiles ou amovibles,
est du type de celui comprenant au moins un sous-en-
semble apte à être fixé à chaque élément de toiture et
au moins un sous-ensemble apte à être fixé au sol,
le sous-ensemble apte à être fixé au sol étant une se-
melle équipée d’une tige montée mobile pour passer
d’une position intégrée à la semelle à une position en
saillie par rapport à la semelle,
ladite tige étant préformée d’une surface de retenue ve-
nant en saillie par rapport à la semelle lorsque la tige est
en saillie par rapport à la semelle.
Ce dispositif est remarquable en ce que le sous-ensem-
ble apte à être fixé à l’élément de toiture comprend une
platine, une poignée pivotant par rapport à la platine et
un moyen de mise en mouvement de la tige, ladite poi-
gnée tournant par rapport à sa platine pour passer d’une
position de repos à une position de verrouillage de ladite
surface de retenue de la tige lorsqu’elle est en saillie de
sorte que l’élément de toiture soit lié au sol.
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[0015] Cette caractéristique est particulièrement avan-
tageuse en ce qu’elle permet de proposer une mise en
mouvement de la tige ne dépendant pas de la mise en
mouvement de élément de toiture.
Ainsi, il est possible d’exploiter le dispositif de fixation de
l’invention sur des abris dont les éléments de toiture peu-
vent ne pas être déplacés lors d’un mouvement cohérent
de l’ensemble des éléments de toiture et notamment
ceux, comme les abris plats amovibles pour piscine, dont
les éléments de toiture peuvent être soulevés et déplacés
manuellement par leur utilisateur. Bien entendu, un tel
dispositif peut également être exploité si les éléments de
toiture sont mis en mouvement de façon cohérente.
La solution technique proposée permet de s’adapter aux
différentes configurations de mise en mouvement et est
donc plus polyvalente que les solutions connues de l’art
antérieur.
[0016] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, le moyen de mise en
mouvement de la tige comprend un jeu de deux aimants
dont l’un est lié à la platine et l’autre est associé à la tige,
l’attraction magnétique permettant la mise en saillie de
la tige. La mise en oeuvre par aimants évite l’utilisation
d’un actionneur et n’exige pas de trop grande précision.
[0017] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, lesdits aimants sont
définis et agencés de telle façon que leurs champs ma-
gnétiques respectifs s’attirent dans une position et se
repoussent de part et d’autre de cette position. Une telle
caractéristique est mise en oeuvre par dimensionnement
et orientation des champs magnétiques. Ainsi, non seu-
lement la mise en saillie mais également le retour en
position peuvent être mis en oeuvre. Une telle caracté-
ristique est particulièrement utile pour dans l’utilisation
du dispositif sur un abri dont plusieurs éléments de toiture
se déplaceraient à proximité des mêmes sous-ensem-
bles aptes à être fixés au sol.
[0018] Selon une autre caractéristique particulière-
ment avantageuse de l’invention, ladite poignée est pré-
formée d’une nervure en saillie adoptant un profil demi-
circulaire et ladite semelle est préformée d’une rainure
adoptant un profil demi-circulaire adapté pour former une
liaison pivot lorsque l’élément de toiture bascule sur son
côté en position entrouverte et que, sur un de ses côtés,
la poignée vient en contact avec la semelle. Le dispositif
de fixation de l’invention permet ainsi une position
d’ouverture partielle de l’abri en autorisant le bascule-
ment de l’élément de toiture sur un de ses bords tout en
maintenant en saillie la tige. Non seulement le dispositif
de fixation autorise le mouvement mais également y par-
ticipe en ce qu’une partie du sous-ensemble apte à être
fixé à l’élément de toiture et une partie du sous-ensemble
apte à être fixé au sol coopèrent pour former une liaison
pivot ponctuelle lors du basculement. La polyvalence du
dispositif de fixation de l’invention est donc accrue.
[0019] D’autres caractéristiques participent associées
ou non à l’invention, parmi celles-ci :

- le dispositif est équipé d’un moyen de maintien en
position verrouillée de ladite poignée;

- ladite surface de retenue est constituée de deux
branches horizontales se projetant de part et d’autre
de l’extrémité libre de la tige;

- ladite poignée comprend une âme creuse s’ouvrant
latéralement et devant laquelle se positionne ladite
surface de retenue lors de la mise en saillie de la
tige, ladite âme creuse étant préformée d’au moins
un palier ouvert venant se positionner sous lesdites
branches horizontales lors du mouvement de rota-
tion de la poignée, à des fins de retenue de l’élément
de toiture;

- l’élément de toiture comprend un cadre de profilés,
l’axe de rotation de la poignée par rapport à la platine
est parallèle à l’axe longitudinal du profilé de l’élé-
ment de toiture auquel elle est liée;

- l’extrémité de la tige en liaison avec la semelle est
équipée d’un arbre de rotation dont l’axe est orienté
de façon à être parallèle à l’axe de pivotement de la
poignée ;

- le dispositif est équipé d’un moyen de retour en po-
sition de repos de ladite poignée;

- ledit élément de toiture est équipé d’un corps préfor-
mé d’une surface d’appui pour venir coopérer avec
une surface préformée dans la semelle à des fins de
guidage.

[0020] Bien entendu, l’invention concerne également
l’abri pour équipement extérieur tel un abri plat amovible
de piscine, équipé d’un tel dispositif de fixation.
[0021] Les concepts fondamentaux de l’invention ve-
nant d’être exposés ci-dessus dans leur forme la plus
élémentaire, d’autres détails et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement à la lecture de la description qui
suit et en regard des dessins annexés, donnant à titre
d’exemple non limitatif, un mode de réalisation d’un dis-
positif et d’un abri conformes à l’invention.

BRÈVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0022]

La figure 1 est un dessin schématique d’une vue de
dessus extérieure en perspective d’un abri plat amo-
vible en position déployée;
La figure 2 est un dessin schématique d’une vue de
dessus en perspective de l’abri de la figure 1 en po-
sition empilée;
Une figure 3 reprend le dessin de la figure 1 avec un
élément de toiture en position basculée;
La figure 4 est un dessin schématique d’une vue de
dessus en perspective extérieure d’un élément de
toiture seul fixé au sol;
La figure 5 est un dessin schématique d’une vue
extérieure de côté d’un mode de réalisation d’un dis-
positif de fixation conforme à l’invention en position
verrouillée;
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La figure 6 est un dessin schématique d’une vue
extérieure de face du dispositif de la figure 5 avec la
tige en position relevée et la poignée en position ver-
rouillée;
La figure 6a est un dessin schématique d’une vue
extérieure de dessus de la seule semelle avec la tige
en position escamotée;
La figure 7 est un dessin schématique d’une vue en
coupe de face selon le plan de coupe A-A défini sur
la figure 5 du dispositif de la figure 5 avec la tige en
position rabaissée;
La figure 8 est un dessin schématique d’une vue en
coupe de face selon le plan de coupe A-A défini sur
la figure 5 du dispositif de la figure 5 avec la tige en
position relevée;
La figure 9 est un dessin schématique d’une vue en
coupe de face selon le plan de coupe A-A défini sur
la figure 5 du dispositif de la figure 5 avec la tige en
position relevée et la poignée en position verrouillée;
La figure 9a est un dessin schématique d’une vue
en coupe de côté selon le plan de coupe C-C défini
sur la figure 9 du dispositif;
La figure 10 est un dessin schématique d’une vue
en coupe de face selon le plan de coupe B-B défini
sur la figure 5 du dispositif de la figure 5 avec la
poignée en position verrouillée et en début de bas-
culement;
La figure 11 est un dessin schématique d’une vue
en coupe de face selon le plan de coupe B-B défini
sur la figure 5 du dispositif de la figure 5 avec la
poignée en position verrouillée et en fin de bascule-
ment.

DESCRIPTION D’UN MODE PRÉFÉRÉ DE RÉALISA-
TION

[0023] Comme illustré sur le dessin de la figure 1, l’abri
référencé A dans son ensemble protège un bassin B et
adopte une configuration plane. Il comprend une pluralité
(ici sept) d’éléments de toiture E liés de façon non per-
manente entre eux et au sol S (on entend par sol la sur-
face bordant le bassin B). Cette liaison non permanente
autorise l’abri A à passer d’une position déployée de cou-
verture complète illustrée sur le dessin de la figure 1 à
une position empilée d’ouverture complète illustrée sur
le dessin de la figure 2 où les éléments de toiture E sont
tous empilés les uns sur les autres sur une portion du
sol S à l’extrémité du bassin B. L’opération d’empilement
et celle consistant à déployer l’abri A en enlevant chaque
élément de toiture E de la pile et à le poser à la suite les
uns sur les autres sur le bassin B peuvent être réalisées
manuellement par les utilisateurs qui se saisissent des
bords des éléments de toiture pour les soulever, les
transporter et les déposer sur la pile.
Bien entendu, l’opération d’empilement n’est possible
qu’une fois les éléments de toiture libérés du sol S pour
l’opération d’empilement. De même, l’opération de dé-
ploiement des éléments de toiture E se termine par leur

fixation au sol S garantissant la bonne fermeture du bas-
sin et la résistance aux contraintes climatiques et notam-
ment du vent qui, dans le cas contraire, est susceptible
de soulever les éléments de toiture.
[0024] Comme illustré sur le dessin de la figure 3, un
tel abri A peut également présenter une position inter-
médiaire où un ou plusieurs éléments de toiture E (ici un
seul) sont maintenus au moyen de béquilles dans une
position basculée sur un de leurs bords, après soulève-
ment du bord opposé soutenu par les béquilles afin de
donner un accès limité au bassin B.
[0025] Comme illustré sur le dessin de la figure 4, l’élé-
ment de toiture E constitutif de l’abri A adopte une forme
rectangulaire et comprend un cadre 100 formé par un
assemblage de profilés soutenant un panneau de toiture
200. Ce cadre 100 comprend deux poutres 110 et 120
qui forment les côtés longs du rectangle et dont les ex-
trémités reposant sur les bords du bassin, sont reliées
par des traverses 130 et 140. Ces traverses 130 et 140
reposant sur le bord du bassin B sont équipées, comme
cela apparaît pour la traverse 130, de deux dispositifs de
fixation au sol référencés D et conformes à l’invention.
[0026] Comme illustré sur les dessins des figures 5 et
6, le dispositif D comprend un sous-ensemble 300 fixé
au profilé 130 de l’élément de toiture E et un sous-en-
semble 400 fixé au sol S.
[0027] Le sous-ensemble 400 fixé au sol est une se-
melle 410 équipée d’une tige 420 montée mobile en ro-
tation (flèche F1) à une première extrémité pour passer
d’une position horizontale intégrée à la semelle à une
position en saillie où l’extrémité libre de la tige vient coo-
pérer avec le sous-ensemble 300 fixé au profilé 130.
Comme illustré plus précisément sur le dessin de la figure
6a, ladite semelle 410 est préformée d’un évidement 411
afin que la tige 420 en position horizontale puisse s’y
escamoter. L’axe de rotation de cette liaison pivot est
horizontal et parallèle à l’axe longitudinal du profilé 130.
Le mouvement de rotation de la tige 420 est donc réalisé
dans un plan vertical perpendiculaire à l’axe longitudinal
du profilé 130.
[0028] Selon le mode de réalisation illustré, ledit élé-
ment de toiture E repose au sol S par l’intermédiaire de
roulettes dont une seulement, référencée 131, est illus-
trée. Ces roulettes autorisent un mouvement en transla-
tion (double-flèche F2 cf. figure 4) de l’élément de toiture
E selon l’axe longitudinal horizontal du bassin B. Le mou-
vement de rotation de la tige 420 est donc réalisé dans
un plan vertical perpendiculaire à l’axe de déplacement
en translation des éléments de toiture.
[0029] Comme illustrée sur le dessin de la figure 7,
ladite semelle 410 est en saillie par rapport au sol et
propose une surface d’appui et/ou de guidage 412 à un
corps 132 proposant une surface d’appui venant en vis-
à-vis que ce soit lors d’un mouvement en translation ou
lors de la pose de l’élément de toiture E. Cette surface
d’appui 412 sert de référence de positionnement à l’élé-
ment de toiture E et donc au sous-ensemble 300 fixé à
l’élément de toiture par rapport au sous-ensemble 400
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fixé au sol. Ce référencement permet de bien positionner
l’extrémité libre de la tige 420 par rapport au sous-en-
semble 300, extrémité libre qui est préformée d’une sur-
face de retenue constituée par deux branches horizon-
tales 421 se projetant de part et d’autre de l’extrémité
libre de la tige 420.
[0030] Le sous-ensemble 300 fixé à l’élément de toi-
ture E est, quant à lui, constitué par une poignée 310
montée mobile par rapport à une platine fixe 320, ladite
poignée 310 tournant (flèche F3) par rapport à sa platine
pour coopérer avec ladite surface de retenue 421 et pour
verrouiller en position en saillie, ladite tige 420 de sorte
que l’élément de toiture E soit lié au sol. L’axe de rotation
de ladite poignée 310 est parallèle à l’axe de rotation de
la tige 420.
[0031] La platine 320 est constituée par un corps pré-
formé vers l’avant de deux projections 321 et 322 dispo-
sées de part et d’autre de la poignée 320 et soutenant
son axe de rotation. Ladite platine 320 est en outre pré-
formée sur sa partie arrière d’une projection 324 venant
coopérer avec une rainure 133 préformée dans le profilé
130.
[0032] Comme illustrée sur le dessin de la figure 7, la
mise en mouvement c’est-à-dire la mise en saillie de la
tige 420 vers la poignée 310 est automatique. Le moyen
de mise en mouvement comprend un jeu de deux
aimants avec l’un 323 associé à la platine 320 par rapport
à laquelle pivote la poignée 320 et l’autre 422 associé à
la tige 420 mobile. Ces aimants 323 et 422 sont définis
et agencés de telle façon que l’aimant 422 de la tige 420
soit attiré par l’aimant 323 de la platine 320 dans une
position et qu’il soit repoussé de part et d’autre de cette
position.
[0033] Ladite poignée 310 est préformée d’une nervu-
re 311 en saillie vers l’extérieur et adoptant un profil demi-
circulaire et ladite semelle 400 est préformée d’une em-
preinte ou rainure adoptant un profil demi-circulaire et
une longueur adaptés pour former une liaison pivot ponc-
tuelle lorsque l’élément de toiture E bascule sur son côté
en position entrouverte et que sur ce côté, la poignée
310 vient en contact avec la semelle 400.
[0034] Comme illustrée, ladite poignée 310 comprend
une âme creuse 312 s’ouvrant sur le côté et devant la-
quelle se positionne ladite surface de retenue 421 lors
de la mise en saillie de la tige. Cette âme creuse 312 est
préformée de deux demi-paliers 313 ouverts venant se
positionner sous lesdites branches horizontales 421 lors
du mouvement de rotation de la poignée 310 à des fins
de retenue verticale.
[0035] Le fonctionnement et les possibilités offertes
par le dispositif de l’invention sont illustrés par la succes-
sion des dessins des figures 7 à 11.
[0036] Comme illustrée sur le dessin de la figure 7,
lorsque le sous-ensemble 300 fixé au bord de l’élément
de toiture n’est pas bien positionné par rapport au sous-
ensemble 400 fixé au sol ou bien lorsque la position n’est
pas atteinte ou dépassée, la tige mobile 420 reste inscrite
dans la semelle 410.

[0037] Comme illustré sur le dessin de la figure 8, lors-
que le sous-ensemble 300 fixé au bord de l’élément de
toiture est bien positionné par rapport au sous-ensemble
400 fixé au sol, l’aimant 422 intégré dans la tige 420 est
attiré vers le haut et entraîne en rotation la tige 420 (flèche
F1) qui vient prendre appui sur l’aimant 323 solidaire de
la platine 320. Les surfaces de retenue 421 sont alors
positionnées à l’entrée de l’âme creuse 312 ménagée
dans la poignée 310. Le dispositif D peut alors être ver-
rouillé. Ce verrouillage est réalisé par l’action de l’utilisa-
teur sur la poignée 320 en appuyant dessus vers le bas
selon la flèche F3.
[0038] Comme illustrée sur le dessin de la figure 9, la
rotation de la poignée 310 au tour de son axe de rotation
porté par les paliers 321 et 322 permet d’engager la sur-
face de retenue 421 dans l’âme creuse 312 de la poignée
310 et donc d’intercaler le palier 313 entre la surface de
retenue 421 et le sol. Ainsi, dans l’éventualité où l’élé-
ment de toiture E se soulève, le palier 313 vient en contact
avec la surface de retenue 421 empêchant la poursuite
du soulèvement.
[0039] Comme illustré sur le dessin de la figure 9a, le
dispositif comprend un moyen de maintien en position
verrouillée de ladite poignée 310. Ce moyen consiste en
des chevilles à ressorts 325 et 326 logées dans les pa-
liers 321 et 322 et venant coopérer avec des trous 314
et 315 pratiqués dans des joues latérales dont est pré-
formée la poignée 310. Une fois, par rotation de la poi-
gnée 310, ces trous 314 et 315 venus en position coaxiale
avec les axes des chevilles 325 et 326, ces dernières
pénètrent à l’intérieur et bloquent le mouvement de ro-
tation de la poignée 310. Ces chevilles sont montées sur
des tirettes 327 et 328, qui actionnées par l’utilisateur
permettent de faire sortir les chevilles desdits trous. La
poignée 310 peut alors, sous l’action d’un moyen élasti-
que de rappel en position constitué par au moins un res-
sort 500, revenir (flèche F4 de la figure 9) en position de
repos. L’élément de toiture E n’est plus alors lié méca-
niquement au sol et peut être retiré ou déplacé.
[0040] Selon le mode de réalisation préféré illustré, la
poignée 310 est préformée et dimensionnée pour être
actionnable par le pied pour son passage en position
verrouillée de l’utilisateur ce qui lui évite de se baisser
pour la fixation de l’élément de toiture.
[0041] Comme illustré sur les dessins des figures 10
et 11, tout en gardant la poignée 310 en position ver-
rouillée, le dispositif autorise le passage individuel des
éléments E d’une position de fermeture telle qu’illustrée
sur le dessin de la figure 1 à une position basculée telle
qu’illustrée sur le dessin de la figure 3. L’élément E bas-
cule alors sur son côté constitué par le profilé 130 ver-
rouillé au sol S pour surélever l’autre côté 140 libéré pour
autoriser l’accès au bassin B.
[0042] Pour ce faire, lors du début du soulèvement, la
nervure 311 préformée dans la poignée 310 vient s’in-
troduire dans la rainure 430 de la semelle 410 et y prendre
appui. La poignée 310, le profilé 130 et donc l’élément
de toiture E dans sa totalité vont alors tourner autour de
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ce point instantané de rotation.
[0043] On comprend que le dispositif de fixation et
l’abri, qui viennent d’être ci-dessus décrits et représen-
tés, l’ont été en vue d’une divulgation plutôt que d’une
limitation. Bien entendu, divers aménagements, modifi-
cations et améliorations pourront être apportés à l’exem-
ple ci-dessus, sans pour autant sortir du cadre de l’in-
vention telle que définie par les revendications.

Revendications

1. Dispositif (D) de liaison au sol (S) d’un abri (A) pour
équipement extérieur composé d’éléments de toitu-
re (E) mobiles ou amovibles,
le dispositif est du type de celui comprenant au moins
un sous-ensemble (300) apte à être fixé à chaque
élément de toiture (E) et au moins un sous-ensemble
apte à être fixé (400) au sol (S),
le sous-ensemble apte à être fixé (400) au sol (S)
étant une semelle (410) équipée d’une tige (420)
montée mobile pour passer d’une position intégrée
à la semelle (410) à une position en saillie par rapport
à la semelle (410),
ladite tige (420) étant préformée d’une surface de
retenue (421) venant en saillie par rapport à la se-
melle (410) lorsque la tige (420) est en saillie par
rapport à la semelle (410),
CARACTÉRISÉ PAR LE FAIT QUE
le sous-ensemble (300) apte à être fixé à l’élément
de toiture (E) comprend une platine (320), une poi-
gnée (310) pivotant par rapport à la platine (320) et
un moyen de mise en mouvement de la tige (420),
ladite poignée (310) tournant par rapport à sa platine
(320) pour passer d’une position de repos à une po-
sition de verrouillage de ladite surface de retenue
(341) de la tige (420) lorsqu’elle est en saillie de sorte
que l’élément de toiture (E) soit lié au sol (S).

2. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE le moyen de mise en mou-
vement de la tige (420) comprend un jeu de deux
aimants dont l’un (323) est lié à la platine (320) et
l’autre (422) est associé à la tige (420), l’attraction
magnétique permettant la mise en saillie de la tige
(420).

3. Dispositif (D) selon la revendication 2, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE lesdits aimants (323, 422)
sont définis et agencés de telle façon que leurs
champs magnétiques respectifs s’attirent dans une
position et se repoussent de part et d’autre de cette
position.

4. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE ladite poignée (310) est
préformée d’une nervure en saillie (311) adoptant
un profil demi-circulaire et ladite semelle (420) est

préformée d’une rainure (430) adoptant un profil de-
mi-circulaire adapté pour former une liaison pivot
lorsque l’élément de toiture (E) bascule sur son côté
en position entrouverte et que sur un de ses côtés,
la poignée (310) vient en contact avec la semelle
(420).

5. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QU’il est équipé d’un moyen de
maintien en position verrouillée de ladite poignée
(310).

6. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE ladite surface de retenue
(421) est constituée par deux branches horizontales
se projetant de part et d’autre de l’extrémité libre de
la tige.

7. Dispositif (D) selon la revendication 6, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE ladite poignée (310) com-
prend une âme creuse (312) s’ouvrant latéralement
et devant laquelle se positionne ladite surface de
retenue (421) lors de la mise en saillie de la tige
(420),
ladite âme creuse (312) étant préformée d’au moins
un palier (313) ouvert venant se positionner sous
lesdites branches horizontales (421) lors du mouve-
ment de rotation de la poignée à des fins de retenue
de l’élément de toiture (E).

8. Dispositif (D) selon la revendication 1 où l’élément
de toiture (E) comprend un cadre de profilés (110,
120, 130, 140), CARACTÉRISÉ PAR LE FATI QUE
l’axe de rotation de la poignée (310) par rapport à la
platine (320) est parallèle à l’axe longitudinal du pro-
filé (130) de l’élément de toiture (E) auquel elle est
liée.

9. Dispositif (D) selon la revendication 8, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE l’extrémité de la tige (420)
en liaison avec la semelle (410) est équipée d’un
arbre de rotation dont l’axe est orienté de façon à
être parallèle à l’axe de pivotement de la poignée
(310).

10. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QU’il est équipé d’un moyen
(500) de retour en position de repos de ladite poignée
(310).

11. Dispositif (D) selon la revendication 1, CARACTÉ-
RISÉ PAR LE FAIT QUE ledit élément de toiture (E)
est équipé d’un corps préformé d’une surface d’ap-
pui pour venir coopérer avec une surface (412) pré-
formée dans la semelle (410) à des fins de guidage.
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